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La carte pneumatique ne doit contenir ni corps dur, ni valeur au
porteur, ni objet dont le transport par la poste est interdit; elle doit rester
assez flexible pour pouvoir étre facilement plice en vue de son insertion dans
les boites des trains pnemﬁathues.

La carte ait pm ces condmons rctﬂ;mentmres semlt assimilée

A une letirg




